
Travaux soumis à l’obtention d’un permis
construire faisant l’objet d’une enquête publique
(art.103 LATC)3

Démolitions importantes Surélévations de bâtiments

Toutes nouvelles constructions 
ou agrandissements servant à 
l’habitation et aux activitésGarages dès 40 m2

Voies d’accès et places
importantes

Piscines d’un volume supérieur 
à 15 m3

Murs importants, clôtures et 
palissades de plus de 2 m

Poulaillers avec un coq ou plus 
de 10 poules

Changements d’affectation,
rénovations et rafraîchissements, 
transformations intérieures et 
extérieures avec redistributions 
lourdes des volumes et des 
surfaces

Couverts, pergolas, bûchers, 
serres et cabanon de jardin 
dès 40 m2

Modifi cation et nouvelle
antenne de téléphone mobile

Silos

Expositions de caravanes et 
constructions provisoires et/ou 
mobiles liées à de l’activité

Certaines constructions mobiles
(bars, terrasses saisonnières
cuisines extérieures, ...)

Etablissements publics,
modifi cations de licence


